
ANNO VICESIMO SECUNDO

G E O R G II III. R EGI S.

C H A P I T R E V.

ORDIO N NA N CE,
9, ui change, fxe et établit fage de majorité.

OMM'IL peut s'elever plufieurs grands inconv.-
niens de la continuation de la loi, qui a&uelle..
ment établit 'l'âge de majorité à vingt'cinq ans,c Qu'il foit, à cEs ~CAUSEs, fatué et ordonné
par fot Excellence le Gouveineur, de l'avis et
-confentement du Confeil Légiflatif de la Province
de Québec, et par 'autorité d'icelui il eLt par ces

-préfentes ffatue et ordonné,
Que du jour etaprès le premier Janvier de T'année de Nôtre Sei..

gneur, qu'on comptera mil fept cens quatrevingt-troisa l'âge de ma.
}orité fera, à tous égards quelponques, tenû, pris et confidéré dans
toutes cours et places que ce foient dans cette Piovince, être à Page de
vingt-un ans, à cpmpter du jour de la naiffance de qui que ce puiffe

ie: ion obfiant toutes loix, ufages et coutumes à ce contraires.

/(Signé) FRED: HALDIMAD.
,Statué et Ordonné par ?afufdite autorité et pafé en Coneilfous le

Grand Seau de la Province, en la Chambre du Conjeil, au Chá-
teau St. Louis en La ville deQuébec le*feiziéme jour de Fevrier-
dans la vingt-deuxiéme -année du Régne de NJtre Souverain Sei-
gneur G E0 R G E S Trois, par la Grdce de Dieu, Rot de la
Gi and.e-Bretagne, de France et d'Irlande, Defenfeur de la
Foi, &c. & &c. et dans l'année de Ndtre Seigneur mil fept
cens quatrevingt-deux.

Pýr Ordie de Son EXCELLENCE,

(Sigçné) J: WILLIAMS, G. d. L.
Traduit par Ordre de Son ExCELLENCE,

F. J. CUGNET, S.F. AA NN O


